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Arrêté préfectoral 
fixant des prescriptions complémentaires à l'autorisation d'exploiter 

de la S.A NATUREX à REYSSOUZE 

Le préfet de l'Ain, 

VU la directive 2008/105/CE du 16/12/2008 établissant des normes de qualité environnementale 

dans le domaine de l'eau, 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances 
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté, 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

VU le Code de l'environnement - Livre V - Titre 11, et notamment l'article R-512-31; 
VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R.511-9 du code 

de l'environnement ; 

VU les articles R.211-11-1 à R.211-11-3 du Titre | du Livre |! du code de l’environnement relatifs 
au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses ; 

VU le décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 

d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution 

des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état 
des eaux de surface ; 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N° DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de 
la synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains 
secteurs industriels; 

VU l'arrêté préfectoral du 17 octobre 2003 autorisant la S.A NATUREX d'exploiter une unité 
d'extraction de pépins de raisins et végétaux à REYSSOUZE ; 
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VU l'arrêté préfectoral du 04 août 2010 imposant à la société BURGUNDY la réalisation d'une 
analyse des rejets d'eaux afin de déterminer la liste des substance détectées dans les 
effluents ; 

VU le récépissé de changement d'exploitant délivré à la S.A. NATUREX le 15 mai 2012, 

VU les résultats des analyses réalisée par la société BURGUNDY les 09 juin 2011, et 07 juillet 
2011 

VU la convocation de Monsieur le directeur de la la SAS BURGUNDY au conseil départemental 

de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST), accompagnée 

des propositions de l'inspecteur des installations classées ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) au cours de sa réunion du 40 mai 2012 ; 

VU la notification au demandeur du projet d'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 
2015 fixé par la directive 2000/60/CE, 

CONSIDERANT les objectifs du SDAGE pour lutter contre les pollutions ; 

CONSIDERANT la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de 
l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l’environnement, afin de 
proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées, 

CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses 
visées par le présent arrété sur le milieu aquatique ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

- ARRETE - 

Article 1 : Objet 

La S.A. NATUREX doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire de la commune de 

REYSSOUZE, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire, qui vise à fixer les modalités de 
surveillance des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et 
quantitative des rejets de ces substances. 

En fonction de ces résultats de surveillance, le présent arrêté prévoit pour l'exploitant la fourniture d'études 
technico-économiques présentant les possibilités d'actions de réduction ou de suppression de certaines 
substances dangereuses dans l'eau. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 17 octobre 2003 sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions 
de l'annexe 5 du présent arrêté. 

2.2 Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon 
la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il 
aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire 
remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté : 

î. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances dans la 
matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima :



a. Numéro d'accréditation 
b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rejets industriels ; 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse 
des substances qui doivent être inférieures où égales à celles de l’annexe 2 du présent arrêté. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 5 du présent arrêté, 
conforme au modèle figurant à l’annexe 3 du présent arrêté. 

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 

fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 du 
présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques 
de prélèvement et de mesure de débit. 
Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 et préciser les modalités 
de traçabilité de ces opérations. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral du 

17 octobre 2003 sur des substances visées aux articles 3 et 4 du présent arrêté peuvent se substituer à 
certaines mesures visées aux articies 3 et 4, sous réserve du respect des conditions suivantes : 

"la fréquence de mesures imposée respectivement aux articles 3 et 4 est respectée 

" les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application de 
l'arrêté préfectoral 17 octobre 2003 répondent aux exigences de l'annexe 5, notamment sur les limites 
de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.1 Première phase d’étude des rejets de substances dangereuses : surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 1 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral, le 

programme de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions 
suivantes : 

-*__ liste des substances dangereuses : substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté ; 

*__ périodicité : 1 mesure par mois pendant 4 mois ; 

* durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

L'exploitant pourra abandonner la recherche d'une substance si cette substance n'a pas êté détectée lors 

de la première mesure réalisée dans les conditions techniques décrites dans l'annexe 5. 

3.2 Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 6 mois après notification du présent arrêté préfectoral un rapport de 
synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

* Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce 
tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures 

réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne relevées 

au cours de la période de mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen et les limites de 
quantification pour chaque mesure ; 

“l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

“le tableau récapitulatif des données téléchargées sur le site RSDE-INERIS ; 

"dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments 
permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ; 

“ des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant 

les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées 
et des produits utilisés ; 

"des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de la 

surveillance pour certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3.3 : 

"des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ;



“ le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

L'exploitant devra préciser la valeur du débit mensuel minimal de référence de fréquence quinquennale 
(QMNA5) de la masse d'eau dans laquelle a lieu le rejet. Il pourra se baser notamment sur la valeur du 
QMNAS de la station la plus proche qu'il trouvera sur le site internet de la banque HYDRO 
http: /Amww. hydro.eaufrance.fr} à laquelle un coefficient multiplicateur qui est le rapport de la taille du bassin 
versant au point de rejet sur la taille du bassin versant à la station devra être appliqué ou bien, un facteur 
correctif issu d'une modélisation. 

3.3 Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance. d'une substance à Fissue de la 
surveillance initiale 

L'exploitant pourra notamment demander la suppression de la surveillance des substances présentes dans 
le rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins l'une des trois conditions suivantes (la troisième 
condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) : 

1. Îl'est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance 
dans les rejets de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie à l'annexe 5.2 de l’annexe 5, et reprise dans le tableau de l’annexe 1 ; 

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE orme de 
qualité environnementale ou, 10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la 
circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 

3.2 Tous les flux calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux théorique admissible par le 

milieu récepteur (le flux admissible étant le produit du débit mensuel d'étiage de fréquence 
quinquennale sèche QMNAS et de la NQË ou NQEp conformément aux explications de l'alinéa 
précédent). 

Au jour de publication du présent arrêté, les NGE sont définies par la directive 2008/105/CE et reprises dans 

l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 et les NQEp sont définies par la circulaire DE/DPPR 2007/23. 

ARTICLE 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

4.1 Seconde phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral le 
programme de surveillance pérenne dans les conditions suivantes : 

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, 
dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance 
initiale en référence aux articles 3.2. et 3.3. du présent arrêté ; 

* périodicité : 1 mesure par trimestre ; 

+ durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Au cours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à 
l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périodicité, ce programme de surveillance, au 
vu du rapport établi en application de l'article 3.2. du présent arrêté et d'éléments complémentaires 
d'informations connues concernant notamment l'état de la masse d'eau à laquelle le rejet est associé. 

D'autres substances pourront également être supprimées sur la base des mêmes critères que ceux définis à 

l'article 3.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant. 

4.2 Étude technico-économique 

L'exploitant fournira au Préfet sous 12 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral une 
étude technico-économique, accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en



2021 répondant aux objectifs suivants pour l'ensemble des substances faisant l'objet de la surveillance 
pérenne : 

1. Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE : 

possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 2021 (2028 pour anthracène 

et endosuifan) ; 

2. Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE : possibilités de 
réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

3. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe | de là directive 2006/11/CE du 

15/02/06, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le 
milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

4. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1! de la directive 2006/11/CE du 
15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la 
norme de qualité environnementale n'est pas respectée : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et 
éventuellement 2021. 

5. Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit 
conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant 
notamment sur les éléments suivants : 

- les résuitats de la surveillance prescrite ; 

+ l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émission 
des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

* un état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production ….) pouvant 
impacter dans le temps qualitativement où quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

«+ la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces 

substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant la 

ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. Les actions mises 

en œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par une 

comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans le 
milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 

Pour chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction où de 

suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée pour chaque 
substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation (en valeur absolue en 

kg/an et en valeur relative en %). 

4.3 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 48 mois (4 ans) après notification du présent arrêté préfectoral, un 

rapport de synthèse de la surveillance pérenne sur le même modèle que celui prévu à l'issue de la 
surveillance initiale et défini à l’article 3.2 du présent arrêté. 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poursuivre selon 
les dispositions de l'article 3.3. et en fonction des conclusions de l'étude technico-économique visée au point 

4.2., lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 

4.4 Actualisation du programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit sous 48 mois (4 ans) le programme de surveillance au point de rejet des effluents 
industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

* liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent 
arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse étabii en référence aux 
articles 4.3. et 3.3. du présent arrêté ; 

*__ périodicité : 1 mesure par trimestre ; 

* durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 
l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, 
l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification
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du respect des dispositions définies à l'article 3.3. Il en informera l'inspection des installations classées. 

Article 5 : Rapportage de l'état d'avancement de la surveillance des rejets 

5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

a - Surveillance initiale : 
Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3.1 susvisé (surveillance initiale) 
sont saisis sur le site mis en place par l'INERIS à cet effet (http:/rsde.ineris.fr) avant la fin du mois N+1. 
Ils sont également transmis à l'inspection des installations classées, par voie électronique. 

b — Surveillance pérenne : - 
Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 4.1 et 4.4 susvisés (surveillance 
pérenne) sont saisis sur le site de télédéciaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet 
{https///gidaf.developpement-durable.gouv.fr) avant la fin du mois N+1. 

5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 4 du présent arrêté doivent faire 
l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 
peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 3 pour les émissions de 
substances dangereuses dans l'eau où par toute autre méthode plus précise validée par les services de 
l'inspection. 

Article 6 : Dispositions applicables en cas d'infraction ou d’inobservations du présent arrêté 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l’application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1% du livre V du Code de l'Environnement. 

Article 7 : 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera : 
- affiché à la porte principale de la mairie de REYSSOUZE pendant une durée d'un mois 
- affiché, en permanence, de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 8 : 

En application des articles L.514-6 et R.514-3-1 du Code de l'environnement susvisé, cette décision peut 
être déférée au tribunal administratif, seule juridiction compétente : 
- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ; 
- par les tiers dans un délai d'un an à compter de l'affichage de l'arrêté. 

Article 9: 

Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié : 

- à Monsieur le directeur de la S.A. NATUREX - Site d'Agroparc - BP 1218 - AVIGNON cedex 9 ; 

+ et dont copie sera adressée : 

- au maire de REYSSOUZE, pour être versée aux archives de la mairie pour mise à la disposition du public 
et pour affichage durant un mois d'un extrait dudit arrêté ; 
- au chef de l'Unité Territoriale de l'Ain - direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement, 

- au directeur départemental des territoires, 

- au délégué territorial départemental de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes ; 
- au directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 8 juin 2012 

Le préfet, 

Popr\e préfet, 
le sedréthire général 

Dominique LE T 
   



ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Etablissement BURGUNDY à Reyssouze 

  

    

  

  
    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
        

  

    

Limite de | leurs à e 

annee | compte ù Ge de” 
Code | Catégorie de laboratoires : l'areas paint 3.1 de 

Substance SANDRE | Substance ÉQ en Hg/1 10#NQE-HA ou 
fsaurce ‘annee 3.2 ee Te 
de #5 circulaire du 

05/01/2003) 
Nonyiphénols 1957 Di 3 
NPIOE 6366 0,1 3 
NP20E 6369 0,1 3 

Octytphénois 1525 9,1 l 
OPIOE 6370 0,1 1 
OP20F 6371 ? 0,1 1 
2 chloroentine 1583 4 0,1 6,4 
3 chioroaniline 1592 4 0,1 43 
4 chlorcaniline 1591 4 6,1 19 
#-chioru-2 nitreaniline 1554 4 0,1 sans 
3,4 dichiorcaniäine 1586 4 D,1 sans 
Chlorcalcanes Cio-Cis 1955 10 4 
Biphényie 1584 4 0,05 17 

Epichlorhydrine 149€ 4 2,5 13 
Tributyiphosphate 1847 4 0,1 820 
Acide chlaroacétique 1465 4 25 5,8 
DD NE 2519 2 

(DES 2776 La quantité de MES ZE {induant le GO Q Pro UneT 2915 Fate dv Trbromodiphényléther 

Hexabromodipkenyléther Doit permettre Ti DE 28j» 0.005 
BDE 154 d'atteindre une LQ 
Hexabramodiphényléther 2922 2 dans l'eau de 
BDE 153 _ 0,05hHg/ pour 
Age snromodiphénylétier 2910 2 chaque BDE. gars 

CRE AUD) Pre MéEer 1815 2 sans 

Béñiène diif 2 1 150 
Ethylbenzène 1497 4 1 296 
Fsopropylbenzène 16833 a L 239 
Toluène 1278 4 1 749 
Xylènes {Somme o,m,p} 1780 4 2 1B0 
Hexachlorobenzène 1199 > 0,01 D,1 
Pentachiorébenzène 1888 0,02 0,07 
  
 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

  

  

      

Limite de s Valeurs à prendre en 
quantification à 2 
atteindre par les compte au titre de 

LL. laboratoires : Fart.3.3 paint 3.1 de 

Substance Code | Catégorie de LO en ug/1 . l'AFP: 

SANDRE | Substance 1D0*NQE-MA ou 

(Eource : ANNEXE 52 en of 

de la circulaire du 
05/01/2009) 

1,2,3 trichlorobenzène 1636 2 1 

1,2,4 trichlorchénzène 1283 2 1 E=4 

1,3,5 trichiorobenzène 1629 d 1 

Chlorobenzène 1467 4 L 320 

1,2 dichiorobenzène 1165 & 1 100 

2,3 dicnlorobenzène 1164 4 L 100 

1,4 dichlorobenzène 1166 4 L 200 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 1631 4 0,05 3,2 

1-chloro-2-nitrobenzène 1469 4 ü,1 260 

1-chloro-3-nitrabenzène 1468 4 0,1 32 

+-chloro-4-nitrobenzène 1470 4 0,1 20 

Pentechiorophénal 1235 2 0,1 4 

4-chloro-3-méthylphénol 1636 4 0,1 92 

2 chloroghénol 1471 4 0,1 60 

3 chlorophénol 1651 4 0,i 40 

4 chlaroshéno! 1650 À Q,1 40 

2,4 dichlorophénol 1488 4 0,1 109 

24,5 trichlorophénot 1548 4 9,1 100 

2,46 trichiorophénol 1549 4 G1 #1 

Hexechkloropentadiène 2612 4 D,i 

1,2 dichloroëthane 1162 2 2 190 

an ue | re 
Hexachiorobutediène 1652 =: 0,5 ï 

Chlorofarme 1535 2 L 25 

Tétrachlorure de carbone 1276 3 0,5 120 

Chloroprène 2611 4 1 320 

3-chigroprène {chlorure d'allyle) 2065 4 1 3,4 

1,1 dichicraéthane ie 4 5 920 

1,1 dichiorgéthylère 3162 4 2,5 136 

1,2 dichlorcéthylène 1163 4 5 11 600 

Hexackloroéthane 1656 4 4 

3,1,2,2 tétrachioroéthane 1271 4 1 

Tétrachlorcétkylène 1272 3 0,5 100 

1,1,1 trictloroéthane 1284 4 5,5 26Ù 

4,1,2 trichloroëthane 1285 4 1 3 000 

Frichlarséthylène 1286 3 0,5 190 

Chlorure de vinyle 1753 4 5 

Anthracène 145B : 0,01 

Fluoranthëne 1191 2 0,01 

Naphtalène 1517 2 9,05 24 

Acénaphtène 1453 d,01 7        



  

Limite de 
quanfification à 
atteindre par les 
labcratuires : 

Valeurs à prendre en 

compte au titre de 

l'art,3,3 point 3.1 de 

  

  

  

  

  

  

  

  
  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

  
          

Substance SANDRE Sabine LQ en def 10 NQEMA ou 
10#NOQEp 

(source : arREXE 5.2 en pg/l 
de le ciculsire du 

03/01/2005) 

Benzo {a} Pyréne 4125 0,01 6,5 
Benze (k) Fluoranthène 1117 0,01 S2=03 
Benze (b} Fuoranthène 1416 0,01 mo 
Benzo {g,h.i) Pérylène iti8 D,01 S = 002 

Indenc (i,2,3-cd) Pyrène 1204 0,01 To" 

Arsenic st ses composés 1369 4 5 Fonction du Heu de 

Casse À = < 0.8 

Classe 2 = 0.8 
Cadmium et ses composés! 1388 2 Classe 3 = 0,9 

Classe 4 = 1,5 
Classe 5 = 25 

Chrome et ses composés 1385 4 5 Fonction du Eruit de 

Cuivre et ses composés 1392 4 5 Fencion du PruIE de 

Mercure et ses composés 1387 0,5 0.5 
Nickel et ses composés 1386 2 10 200 
Plomb et ses composés 1382 2 5 72 

Zinc et ses composés 1383 4 15 Foncor du ru de 

Trbutylétein cation 2875 a 0,92 0,002 
Dibutylétain cation 1791 4 0,02 

Monobutylétain cation 2542 4 9,02 

Triphénylétain cation 6372 4 ü,02 

PCB 28 1339 4 0,01 0,01 

PCB 52? 1241 4 0,01 0,01 

PCB 101 1242 4 9,01 6,01 

PCB 118 1243 4 0,91 G,01 

FCB 138 1244 4 ü,01 0,0 

PCB 153 1245 4 0,01 0,0 

PCB 189 1266 4 0,01 0,01 

rifiuraire 1260 2 0,65 6,3 

Alachlore 1101 2 0,02 3 
Atrazine 1107 è 0,03 6 

Chlarfenvinphos 1464 2 0,05 i 

Chlorayrifos 1083 è 0,65 0,3 

Diuron 1177 d 0,05 2 

sipha Endosuifan 1178 6,02 S 2005 
béta Endosulfan 1179 0,92 

Hexachlorocyclohexare nn 0,02 £ fincluant les isomères 
1201, 

  

  
  

! Pour te Caëmlum et ses composés. les valeurs retenues pour les NQË varient en fonction ce la dureté de l'eau 
telle que défirie suivant les cinq classes suivantes : classe 1 : <40 mg CaCOS/, classe 2 : 40 à <5D mo CaCOS54A, 
classe 3 : 50 à <100 mg CaC Oil, classe 4 : 100 à <200 ma CaCOYI et classe # : =200 mg CaCOS/. 

s 
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Limite de à 

unions nets" 
atteindre par les Fart.3.3 point 3.1 de 

à laboratoires : ; 
Substance Code | Catégorie de LO en g/l FAP: 

SANDRE | Substance ps 10#NQE-MA ou 
10#*NQE 

(source : annexe 5.2 en a ï 
de la circuiaire di 3 

05/01/2009} 
x = 

1202 _E ayant les coces SANDRE 

gamma isomère Lindane 03 Ê sel 0,82 1201 et 1202} = 0,2 

Jsogroturon 1208 2 0,05 3 

Simäane 1263 2 0,93 10 

2-chloratoluène 1602 4 À 

3-chlorotoiuène 1601 4 1 

4-chloretpiuène 1609 4 1 

2-nitrotoluène 2613 4 9,2 

Nitrobenzène 2614 4 0,2 

Limite de quantification à atteindre par les 

Paramètres de suivi Code SANDRE laboratoires : 
LO en ug/} 

Demande Chimique en Oxygëne au 1314 3000û 

Carbone Organique Total 1841 300 

Matières en Suspension 1305 2000 

Catégcrie de Substance 

Substances Dangerenses Priuritaires issues de l'annexe X de le DCE (tableau À de la circulaire 

1 Jds 07/05/07) et de fa directive fille de ln DCE adoptée le 20 octobre 2008 {anthracène et 

endosulfan 

2 | Substances Prioritaires issues de F'annexe X de la DCE (tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

  

  

Autres substances pertinentes issues de la liste 1 de la directive 2006/1 1/CE (anciennement 

  

    

  

3 Directive 76M64/CCE) ct ne figurant pas à Fannexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 

07/03/07) 

Autres substances pertinentes issues de fa liste [f de la directive 2006/1 CE (anciennement 

4 |Direetive 76/464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire dt 

07/05/07) 
  

NOTA 1: En cas de plusieurs points de rejets sur le site, convient d'exeminer la nécessité d'établir un teblesu 

spécifique par rejet 

NOTA 2 : Dans le cas des elkytohénols à est demandé de rechercher simultenément les nonyphénels, les 

cctylphénois ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates de nonylphénols (NPIOE et NP2CË} et les 

deux premiers homoïogues d'éthoxylates d'octyluhénais (OPICE et OP20E). La recherche des éthoxylates 

peut être effectuée sans surcoût conjointement ë celle des nonylohénols et des cctyirhénals par lublisstion 

du projet de norme ISO/DIS 18657-23, Les éthoxylates de nonyiohénols et d'octylnhénols constituent à terme 

une source indirecte de nonylohènois et d'ectyloñénots dans l'environnement 
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ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner 
par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

(documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléch 
http://rsde.ineris.fr/) 

argéables sur le site 

  

LQ è atteindre 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                    

. 
pr en g/l Famille | Substances Code SANDRE ee ouf (obtenue sur Chen Sur 

‘ eaux résiduaires |eau résiduaire) eau résiduaie) 

Nonyiphénols 1957 6,1 
NP1GE dense en cours D,1* 

: NP20E demande en cours 0,1* 
Alkylphénols Octylphénots 1925 a, 

OPI0E demande En Cours 0,1* 
OP20E demande en cours G,1* 
2 chioroanüine 1593 b,i 
3 chlereaniline 1592 pi 

Anilises  j4 chisroaniline 1591 û,1 
-chicro-2 nitreeniine 1594 LU 
3,4 dichloroaniline 1586 o,1 

1955 10 
Biphényle 1584 9,05 

Autres Ebichlorhydrine 1404 9,5 
Eributyiphosphate 18247 p,i 
Acide chicroacétique 1465 25 
Tétrabromadiphényléther 2916 
BDE 47 

Pentabromodiphényléther 2916 La quantité de 
(EDE 99) MES à prélever Pentabromodiptényiéther 2915 pour l'analyse 
{BDE 100) devra BDE Hexabromodiphényiéther 291i permettre DDE 154 

d'atteindre ure 
Hexabromodiphényléther 2912 LQ dans l'eau BDE 153 de D,05ug/i 
Heptabromediphényléther 2910 Pour chaque BDE 183 DE. 
Décabromodiphényléther 1815 
{EDE 209) 
Benzène 1114 À 
Ethyibenzène 1497 4 

BTEX Isopropyibenzène 1633 î 
Toluène 1278 1 
Xviènes {Somine 0,m,p} 1780 2 

Chiero- KHexachlorobenzère 4155 9,01 
benzènes ‘Pentachlorobenrène 1848 0,02 

1,243 trichlorobenzène 1630 1 
12,4 trichicrobenzéne 1283 1 
1,35 trichlorobenzène 1625 1 
Chlorsbenzène 1467 4 
1,2 dichlorohenzène 1165 1 
1,3 dichiorchenzène 1164 L            
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Substance LQ en ag/t a AR 

Famille Substances Code SANDRE Accréditéer sul J'en (obtenue sur 

eaux résiduaires | eau résiduaire) eau résiduaire) 

1,4 dichlorobenzéne 1166 L 

1,2,4,5 Létrachlorobanzène 1634 0,05 

t-chioro-2-nitrobenzéne 1469 O,1 

&-chlaro-3-nitrobenzène 1458 0,1 

1-chlors-4-nitrobenzène 1470 0,1 

Pentachiorophéaol 1235 0,1 

4-chiaro-3-méthyiphénol 1636 Ù,i 

2 chlorsphénat 1471 9,1 

Chiorophénol }3 chloroghenel 1651 0,1 

s 4 chlorophénci 1650 o,1 

2,4 dichioraghénal 1486 0,1 

2,4,5 trichiorophénol 1548 oi 

2,4,6 trichlorophénel 1548 0,1 

Hexachluropentadiène 2612 0,1 

1,2 dichiornéthanc 1161 2 

Chlorure de méthylène 1168 5 

Hexachtorabutadièns 1652 0,5 

Chtoroforme 1135 1 

Tétrechiorure de carbore 1276 2,5 

Chloroprène 2642 L 

3-chloropréne (chlorure 2065 L 

d'ailute} 

COHV 1,4 dichlorcéthane 1166 5 

1,1 dichlorcéthylène 1162 2,5 

1,2 dichioroéthylène 1163 5 

Hexachioroëthane 1656 4 

1,1,2,2 tétrechlorcéthane 1271 1 

Tétrachlargéthylène 1272 0,5 

1,2,1 trichloroëthäne 1284 0,5 

1,1,2 trichloroéthane 1285 1 

Trichlorodthylène 1286 D,5 

Chlorure de vinyle 1753 5 

Anthracène 1458 0,01 

Flugranthéne 1191 0,01 

Napñislène 1517 ÿ,05 

Acénaphtène 1453 0,01 

HAP Benza (a) Pyrène 1415 6,91 

Benzo (ki Flugranthène 1147 0,01 

Benzo (b} Fluoranthène 116 p,01 

Benzo {a,h,i) Pérylène 1118 0,01 

Fndeno {1,2,3-cd) Pyräne 1204 ü,01 

Métaux  [Cecmium et ses composés 1388 2 

Plomb et ses composés 1382 5 

Mercure et 585 composés 1387 0,5 

Nickel et ses composés 1386 10 

Arsenic et ses composès 1369 5 

Zinc et ses composés 1383 10           
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: Substance LQ en ug/I Le af 

Famille Substances : Code SANDRE Recréditéer oi " 4 center (aber sur 

©" Jeaux résiduaires eau résiduaire) eau résiduaire) 

Cuivre et se5 Compasés 1392 5 

Chrome et ses composés 1389 5 

Tributylétain cation 2879 0,02 
.… _1Dibutylétain cation 1771 0,02 

Organcétains DEEE coton 2542 5,02 
Triphényiétain cation cemanoe ef CUUrS 0,02 
PCB 28 1239 0,01 

PCB 52 1244 0,01 
PC8 101 1242 6,01 

PCB PCB 119 1243 0,01 
PCS 138 1244 0,01 

PCB 153 1245 6,01 

FCB 180 1246 0,01 

Trluralire 1285 0,05 

Alachlore 1101 ü,02 

Atrazine 1167 0,93 

Chlorfenvinphos 1464 0,05 
Chlorpyrifos 1G63 0,05 

Diurof 1177 0,05 
Pesticides  |aloha Endosulfar 1178 0,02 

béta Endosulfan 1179 0,02 

alpha 0,02 
Hexachlorocyciohexane 1206 L 

gamma isomére Lindane 1203 0,02 

Isoproturon 1208 0,05 

Simazine 1263 0,03 
Demande Chimique en 

Paramètres Oxygène ou Carbone A F200 
de suivi  |Organique Total 

Metières en Suspension 1305 2000       

?: Une absence d'accrédiiation pourra être ac 
laboratoires voire jomais), di s'agit des & 
hexechloropentsdienc», 

   

  

©: Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de le norme TSO/DIS :8057-2 

ée pour certaines substances {ssbstances très rarement accréditées par les 
stances : « Chorosicanes C19-C13, cghényléthertromés, älkylphérois et
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ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

Je sonssiené(t) 

(Von, quulité) dsresseesvesses ressens ersren asser tes durcer ess eceene scene 

Coardonnées de l'entreprise : is ssuienenennenneeneenenrnenianse 

  

“ rcconnais avoir reçu et avoir pris conna 

de prélévemems et d'analy 
recherche el de réduction des rejets de subst 
documents auxquels il fuit référence. 

  

      

. n'engage à restituer les résuhats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque prélévement « 

reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

À : Le: 

Pour le soumissionnaire", nont et prénom de la personne habilitée à tuner le marché : 

  

Cacher de la société : 

    “Signature el qualité du 5 
pour acceptation 

ienriaire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mentio 

  

* L'ettention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager le suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures,
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1 INTRODUCTION 

    Cetle annexe à pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent étre respectées pour la 
réulisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau. 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le Inboratoire 
qu'il choisira, Ce document permet éutlement à l'inspection de vérifier À réception du rapport de synthèse 
de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses dans les 
caux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d'agrément des 
laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du cade de 
l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions 
SUIVENIGs : 

- Etre accrédité selon fa norme NF EN ISO/CET 17025 pour la matrice « Kaux Résiduaires», pour 
chaque substance à analyser. Afin de justilier de cette accrédiüation, le Jaboratoire devra fournir à 
Fexploitant l'ensemble des documents listés à lannexe 5.5 avant le début des opérations de 
prélèvement et de mesures afin de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente 
annexe, Les documents de l'annexe 5,5 sont téléchar; rgenbles eur le site hip:frsdet Æ. 

= Respecter les limites de quantificntion listées à annexe 5.7 pour chacune des substances. 

  

   

Le presiniaire ou Fexploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations 
de prélèvements, Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de 
prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

    

Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour    
La sous-traitnnce analytique est autorisée, 
ces analyses devra respecter les mêmes cri de compétences que le prestataire c'est à dire remplir les 
deux canditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

   

Le prestataire restern, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et 
s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de Pannexe technique. 

Eorsque les opérations de prélèvement sont diligeniées par le prestataire d'analyse, il est seul 
responsable de la bonne exécution de Fensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant [ui-même ou son sous-traitant, 
Fexploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements el de ce fait, 
responsable solidaire de la qualité ces résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un 
organisme mandaté par les services de l'État, 

‘ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

  

3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en 
vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

+ la norme NF EN 180 5667-3 “Qualité de l'eau — Echantillonnage - Partie 3: Lignes 
ditectrices pour la conservation et a manipulation des échantitlons d'eau”
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Les 

20 

os le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour Je suivi de 
qualité des eaux dans Fenvironnement — P ement d'eau résiduaire » 

  

points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les 

conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures 

ter 

3.1 

mpérature contrôlée, l'échantitlonnage et la réalisation de blancs de prélèvements. 

opérateurs du prelevement 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

Dar 

s je prestarnire d'anulyse ; 

e le sous-trailanl sélectionné par le prestataire d'analyse ; 

»  Fexploitant lui-même ou son sous traitant 

s le ens où c'est l'exploitant au son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu’il 
dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelévement et de 

MES ure de débit. Ces procédures doivent intégrer les poinls détaillés aux paragraphes 3.2 à 3,6 ci-après et 

  

démontrer que ln traçabilité de ces opérations est assurée, 

3,2 

3.3 

Conditions générales du prelevement 

8 Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec ies 
quuniités nécessaires pour réaliser les analyses sons accréditation. 

En cas d'intervention de Fexploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre. le volume 
unitaire, le faconnage, In préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront 
obligntoirement définis par le prestataire d’analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire 
d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système 

de mrélévement). 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le faboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou À la 

nenne NF EN 180 5667-3!, Les échantillons acheminés au luboratoire dans un flnconnage d’une 

autre provetance devront être refusés par le laboratoire, 

Le prélèvement dait être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 

heures après La fn du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire, 

Mesure de débit en continu 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes 
en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 ei les prescriptions techniques des constructeurs des 

systèmes de mesure. 

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes aceréditès, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface Kbre : 

o un contrôle de la conformité de Porgane de micsure (seuil, canal jaugeur, Venturi. 

déversoir..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des construcieurs, 

o un contrôle de fonctionnement du défiimètre en place par une mesure comparative 

réslisée à Faide d’un autre débitmêtre, 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

  

La 
Le] 
anal 

norme HF EN 15G %447-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN 

5667-3 et la norme analytique spécifieue à La substance, c'est toujours les prescriptions de ia norme 
tique qui prévalent.
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o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à 

constructeurs, 
is des precriptions narntatives et des 

© us contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site 
(autre débitmèure, jaugeage, .,) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure 
au sein d'un boroire accrédité. 

  

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de k première campagne de mèsures, où à 
l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rvihme annuel, 

3.4 Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 
Ce type de prélèvement nécessiie du matériel spécifique permettant de constituer in échantillon pondéré 
en fonction du débit. 

% Les muériels permettant ln 

# 

  

isation d'un prélovement automatisé en fonction du débit ou du 
volume écoulé, sont : 

» Soit des échantillonneurs monollacons fixes où portatifs, constiiuant un seul échantilton 
moyen sur toute la périade considérée. 

» Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, coslituant plusieurs échantillons 
en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée, Si ce type d’échantillonneurs est 
mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour constituer l'échantillon moyen 
avant ransfent dans les flacons destinés à l'analyse, 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute In période 
considérée, 

Dans le eus où 11 s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de 
leffluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels si 
la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ve cas, le débit ot son 
évolution seront estimés par le préleveur en fonction des rensciynements collectés sur place 
(compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra lors de la restitution préciser la 
méthodologie de prélèvement mise ch acuvre, 

Un contrôle métrologique de Fappareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points 
suivanis (recommandaions du guide FD T 90-523-2) : 

o  Justesse ct répétabilité du volume prélevé (voluine minimal : 50 nil, écert toléré entre volume 
théorique et réel 5%) 

° Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supéricure on égale à 0,5 m/s 

Un contrôle des matériaux ct des organes de léchanillonneur seront À réaliser (voir blanc de 
système de prélèvement} 

Le positionnement de in prise d’elfluent devra respecter les points suivants : 

# Dans une zone turbolemie : 
s À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

s À unc distance suffisante des parois pour éviter nne contamination des échañtitlons par les 
dépôts où les biolifms qui s'y développent,
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3.5 Echantillon 

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines 
caux résiduaires en raison de teur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES où en mutières 
fottanies, Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas, I ne devra pas modifier 
l'échantillon. 

     

    Le contilionnement des échanlilons devra ire ré ans des contenants conformes aux méthodes 
officieiles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-31. 

  

# Le transport des échantillons vers ie laboratoire devra &ire cffcetué dans une enceinte maintenue à 
ue température égale à °C £ 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent [a fin du 
prélèvement. afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

  

La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée 
dans le rapporiuge relatif aux analyses, 

3.6 Blancs de prélèvement 

Blanc du systènre de prélèvement : 

Le blanc de systènte de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux 
matériaux (flacons, tuyaux) utilisés on de contamination croisée eutre prélèvements successifs, Il 
appartient au préleveur de mettre en ænvre les dispositions permettant de démontrer lubsence de 

contamination. La transmission des résultats vont validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur 
de toures les substances retrouvées dans son rejet, aix teneurs correspondantes, IE lui appurtiendra 
donc de contrôler cette absence de contemination avant transmission des résulrars. 

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions 
suivantes : 

+ il devra étre fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Îf pourra être réalisé en 
laboratoire en faisant circuler de Feau exempte de micropolluants dans le syslème de 
prélèvement, 

Les critères d’acceplation ct de prise en compie du blanc scrant les suivants : 

eo si valeur du blanc < LO : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des 
résultats de l’effluent 

e si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incerlinde de mesure attachée au résultat : ne pas 
soustraire les résuliats du blanc du système de prélèvement des résullats de l’effluent 

si valeur du blanc > Pincertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet 
considéré. 

Blanc d'atmasphère 

% La réalisation d’un blanc d’aumosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de La fiabilité 
des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être dispersés dans l'air et 
pourca fournir des données explicatives à Fexploïtant. 

+ 
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Le blanc d'amosphère peut être réalisé à ln demande de Fexpioiant en cas de suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlarobenzène, mercure...) sur Je site de prélèvement. 

ES S'il est réalisé, 1 dait l'être obligatoirement et systématiquement : 

s le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

° sur une clurée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc 
d'atmosphère identique à la durée du prélévement de Feffluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser an flacan d'eau exempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est rénlisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

» Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en aucun 
Cas soustrailes des autres. 

4 ANALYSES 

% ‘Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24B et en tout état de cause 48 heures au plus tard après a fin du prélèvement. 

% Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES comprises) en respectani les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous. hormis pour les diphényléthers polybramés. 

    

Dans le ens des métaux, Fanalyse demandée est une détermination de in concentration en métal] total contenu dans l'effluent (aucune filtration), oblenue aprés digestion de l'échantillon selon les 
ROTTHES EN vigueur : 

8 Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour le déternination de certains éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale" ou 
» Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour In détermination de certains éléments 

dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”, 

   

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans fitration préalable est décrite dans les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

& Dans le cas des alkylphénols, i] es demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates® de nonylphénols (NPIOE et NP2OE) et les deux premiers homologues d'éthoxylates2 d'octyiphénols (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylites peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octvlphénols par Futilisation du projet de norme FSO/DIS 188572? 

% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir ln DCO (Demande Chimique en Oxygène) ou CO (Carbone Organique Total) en fonction de l’arrèté préfectoral on vigueur, ct les MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effluent selon les 
normes en vigueur (cf. notes *, fc 7) afin de vérifier Ja représentativité de l'activité de Fétablissement le jour de Ja mesure. 
a 

  

* Les Gihoxvlates de nonsiphénuls et d'octyiphénols constituent à tetihe une sauree indirecte de nonylphénels et dJ'octyiphénets das l'environnement. 

F ISO/DIS 18857.-2: Qué de l'eau — Dosage d'alkylphénols sélectionnés. Panie 2: Détennination des d'étlionvhues d'atkylphénol et hisphénot À — Méthoile pour échantifinns non fiirés en utilisant l'exiraciion sur pl olitte ul chromatographie en phase gnrcuse nvec détection par spéctrométrie de masse aprés dérivatisotion. Disponible auprès de FAFNOR. commission T OEM e1 qui sera publiée nrioritnirement et débat 2009. 

         
      

  

SNET 90-161 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène 1DCO) 
SNFEN 472: Qualité de l'eau : Dosoge des matières en suspeñsion Méthode par fitration sur fftre en files de verre 
SNF EN 1484 — Anaiyse des caux : Lignes direcbicas pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carhone Organique Dissous 

PNE TT ON.US.2 : Quelité de l'eau : Dasage des matières en suspension Méthude par centrifugation
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ë Les performances analytiques à attcindre paur les aux résiduaires sont indiquées en ANNEXT 5,2, 

Ëlles sont issues de l'exploitation des limites de quantification (ransmises par les presrataires 

d'annlyses dans lé cadre de l’action RSDE depuis 2065. 

LS 

  

Prise en compte dl 
  

; Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de 

concentration en MES > 50 mg/l. 

% Pour les paramètres visés 4 l'annexe 5.1 (à l’exceptian de ki DCQ. du COT et des MES) it est 

demandé: 

» Sis0< MES < 250 mpl: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au minimur 

sur l'échantillon brut sans séparation. 

« SiMES > 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire après 

filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés volatils pour 

esquels le traitement de l'échantillon brut par Ellration est à proscrire, Les composés 

volatils concernés sont : 

34 dichloraanite, Epichlorhydrins, Tributylphospheuc, Acide choraucérique,  Benzène, 

Ethylbensène, lsopropribencène, Toluène, Xilënes (Somme onp}, 1,2,3 trichiarohensône, L24 

trichiorohe: 3  irichlorobencène,  Chlorobencène, 1,23 dichlarobenzène, 1,3 

ichlorobencène, L 4 dichiorebensène, 1 chloro 7 nitrohensène, 1 chloro 3 nitrobencène, 1 care 

4 nitroberzène, 2 chlorotoluëre, 3 chlérotoluëne, 4 citlorctoluène, Nürubencène, 2 hirotoluène, 

1.2 dichloroëthene, Chlorure de méthvlène, Chlerafarme, Tétrachlorure de carbone, chibreprène, 

3  cidoropropène, LE dichlorcéthans, LE  dichioroéhylène, 12 dichloroéthylène, 

bevechlorbéune. 1423 tétrechioredhan, Tétrachloroëthylène, L1,J trichloroéthane, 1,1,3 

wichloroëhane, Trichloreéthvelène, Chlorure de vinyle, 2 chlorooniliie, 3 echloroaniliie 4 

chéruuniline et 4 chloro 2 nitroaritine. 

  

  

Le
 

      

  

° La restitution pour chaque effluent chargé (MES 2 250 mal) sera la suivante 

pour Fensemble des substances de ANNEXE 5.1 : valeur en agfl oblenue dans la phase 

aqueuse, valeur en pg/ke obtenuc dans li plnse particulaire et valeur totale cæleulée en 

ug/l 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'enu, et sera à réaliser selon 

la norme 180 22032 uniquement sur les MES dés que leur concentration esi > à 50 my/l. La quantité de 

MES à prélever pour Fanalyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 0,65 pl 

pour chaque BDE, 

5 TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’autosurveillanee fréquente) 

permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 et leur télétransmission à 

l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du traitement 

des données issues dé celle seconde campagne d'analyse des substances dangereuses. L'extension 

ustionale de cetic application informalique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le 

courant de l'année 2609. 

Dans l'attente de Putilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site bttp-//rsde.ineris.fr que 

l'annexe 4 doit être transmise à ('INERIS par Fexploitant, 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances 

décrits aux annexes? et 5 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à l'inspection par 

courrier.
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LISTE DES ANNEXES 

  

  

    

Repère Désignation Nombre de 
pages 

ANNEXE | INTORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 
5.1 PARAMETRE ET PAR TRACTION ANALYSEE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE | LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 1 
52   PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT      
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ANNEXE 5.1: 

INFORMATIONS DÉMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 

FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

Impasé 

Liste déroulunte 

Date 

Nombre 

Texte 

Date 

Nombre entier 

Norebre décimai { chiffre sigrifientif 

du prestataire de prélèvement 

Code explolust 

Champ Hbre permettant d'identifier 
Féchantiian. 

Référence donnée par te fahorntoire 

- Asservi au débit 

- Proportionac| cu temps 

- Prélèvement ponctuel 

Date de début 

Fantiat JJ/MM/AAAA 

Durée en Nombre d'heures 

Champ destiné ë recevoir la référence à la 
sonne de prélévement 

Rensvigne la date du dernier contrôle 

mélrologique valide du ééninnère 

Nombre de prélèvements pour constituer 
l'échantillon moyen (valeur par défaut 1} 

Oui, Nan 

Qui, Non 

Date d'arrivée au fabüratoire 

Format HMMAAAA 

Code Sondre Laboratoire 

Tempéretere {unité °C}  
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PosË 

Darc Pac die début d'asaiyse per le Hhonoire 

Format MMAYAAAA 

Eaposè Nom sanclre 

Engogé daelyse rè Hs aécréditetion 
Anabrse rénlisés hors accrédieriton 

Nuréro d'accréditation 

Delipe N° K-XXKX 

Imipasé 3 2 Phuse aqueuse de L'éent 

F3: Eat br 

AL MES hrutax 
Lél 

SPE 

SHSE 

SPE disk 
  

L/S (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 

tion Euu régale 

  

Minéralisatien Acide nitrique 

inérulisation autre 
  

    

   

  

   
   
   
   
   
   

    

  

  

  

  

  

  

FID 

TFCD 

ECD 

GC/MS 

ECMS 

GC/MS/MS 

GCLRMS 

GC/LRMS/MS 

LCMSMS 

GC'ERMS 

GCHIRMSMS 

HPLC FLUO 

IPLO UV 
  

   
        

  

Libre (oumérique}   Libre tiunnérique) 
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Imposé EAU BRÜTE : pig/ 

PHASE AQUEUSE : g/l 

MES {PHASE PARTICULAIRE) : age 

ES, DCO ou COT funité en mg    si 
  

Libre (rumérique Pour inevritnde de 1596 da voter 
changée sera 13 

    

  

  

bre (numérique) Si résultat < Hrite de détection ou résulent < 
LQ : saisir duns résulter la valeur LD où LO et 

scigner le Chump CODE REMARQUE DE 
L'ANALYSE 

EAU BRUTE : pret 

PHASE AQUEUSE : ngil 

MES (PHASE PARTICULAIRE) : stg/hg 
Libre (nuinésique) Fonrune incertitude de 5%, le valeur 

dchaugée sera 45 

  

  

  

    
  

hpposé Code 9 2 Anabse non faite 

Core 1: Résultat à lénite de quantilicction 

Cude 19 : Résultet < lonite de guantifiention 
Imposé Code 0: NON CONFIRME fuialise anique) 

Coce L: CONFIRME (eunirse dupliquée, 
confiritation par SM } 

  

  

Libre Lisie des parübiètres rerretecés dans de banc du 
sème de prélèvement ou d'annesnhère + 
ordre de grandeur. 

LOQ élevée finatrire comphace)       Présence &'inerférents ete … 
  

Les crilères identifiés en gras sont à renseigner obligaloirement lors de la restitution des données. 
L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à l'engagement du 
laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la prestation par Fexploitant, 
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ANNEXE 5.2 

LISTE DES PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 

L'EXPLOITANT 

Justifieatifs à produire 

  

1. Just d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible} et 

d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

“Numéro d'accréditation 

Ÿ_ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d‘opérations de prélèvements de substances dangereuses 

dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères 

de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un lahoratoire prestataire sont repris dans ce 

tableuu : substance accréditée où non, et limite de quantification qui doivent être 

inférieures au égales aux LQ de Fannexe 1. (cf annexe 2) 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecler les preseriptions de l’annexe technique 

(&F, annexe 3)


